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Le Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant, au Ministère français
des Affaires étrangères

Copie
N  Paris, 15 novembre 1919

Le Gouvernement fédéral croit savoir qu’au récent Congrès de Strasbourg 
aurait été soulevée la question de l’élargissement du canal de Huningue et qu’en 
outre on envisage la possibilité d ’établir une usine à Kembs qui serait alimentée 
par un canal de dérivation dont l’eau pourrait être empruntée au Rhin.1

Les travaux envisagés semblant pouvoir porter atteinte aux droits séculaires de 
la navigation internationale, le Conseil fédéral attacherait du prix à ce qu’il ne 
soit pris aucune disposition susceptible de modifier le régime naturel du Rhin et 
de diminuer par là les droits de la Suisse à communiquer librement avec la mer 
par le fleuve international.

Bien qu’il soit convaincu que le Gouvernement de la République est soucieux 
des droits de la Suisse en matière de navigation internationale sur le Rhin, le 
Gouvernement fédéral serait heureux de pouvoir rassurer à cet égard les inquié
tudes des cercles intéressés.2

1. A  ce sujet, cf. aussi n° 137.
2. Pour la réponse française, cf. n° 186.
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Rapport du Représentant permanent de la Société Coopérative Suisse 
pour l ’Echange de Marchandises en Yougoslavie, A .O . von Moos'

Copie Belgrade, 16. November 1919

Meine Tätigkeit wird sich aller Voraussicht nach wie folgt einstellen müssen. 
Ich werde die schweizerischen wirtschaftlichen Interessen in genereller Weise 

fördern müssen und eine angemessene Propaganda für schweizerische Industrie 
entwickeln; den Vertretern schweizerischer Firmen habe ich an die Hand zu

1. Par circulaire n° 13 du 3 novem bre 1919, la Société Coopérative Suisse pour l ’Echange de 
M archandises (pour sa fondation au printem ps 1919, ses statuts et sa gestion, cf. EVD KW Z en
trale 1914—1 9 1 8 /8 3 —84) orientait ses sociétaires au sujet de l ’installation de représentations 
permanentes en Pologne (O scar Haag, Varsovie), en Tchécoslovaquie (G eo Weber, Prague), en
Hongrie (R ichard Hefti, Budapest) et en Yougoslavie (A .O . von Moos, Belgrade et Zagreb). 
Cette circulaire délim ite les services que cette société rend à ses m em bres: [...]  Nous sommes en 
mesure d’accepter pour les pays mentionnés, des envois en consignation, aux risques et périls de 
nos clients. La vente des marchandises qui nous auront été remises, sera effectuée le plus promp-
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